
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 12 février 2026

Membres du conseil municipal Date de convocation le 6 février 2026

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 29 6 8 Secrétaire : Monsieur Karim BALIT

V_DEL_260212_10

Convention de cession à titre gracieux des sirènes d'alertes par l'État au profit
de la Commune

Rapporteur: Monsieur MOINE

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Pierre
DUSSURGEY,  Yvette JANIN,  Eric BAGES-LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia
DJERBIB, Charazède GAHROURI, Christine JACOB, Harun ARAZ, Abdoulaye SOW, David
LAÏB,  Mustapha USTA,  Richard MARION,  Christine BERTIN,  Monique MARTINEZ,  Karim
BALIT, Soufia MAAROUK

Procurations     :

Nassima KAOUAH  donne pouvoir à Dehbia DJERBIB,  Fatma FARTAS  donne pouvoir à
Pierre DUSSURGEY,  Joëlle GIANNETTI  donne pouvoir à Philippe MOINE,  Liliane GILET-
BADIOU donne pouvoir à Muriel LECERF,  Fréderic KIZILDAG donne pouvoir à Stéphane
GOMEZ, Thierry ELIEN donne pouvoir à Kaoutar DAHOUM

Absents :

Ahmed CHEKHAB, Nacera ALLEM, Nordine GASMI, Sacha FORCA, Audrey WATRELOT,
Ange VIDAL, Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs,

Le livre blanc sur la défense et la sécurité nationale de 2008 a fixé la modernisation de
l’alerte des populations comme un objectif prioritaire de l’action gouvernementale.

Il  s'agit  de  doter  les  autorités de l’État  mais  aussi  des communes d’un "réseau d'alerte
performant  et  résistant",  en remplacement  de l’ancien réseau national  d’alerte (RNA) de
l’État, constitué de 3 900 sirènes, prévu surtout pour une attaque aérienne.

Les services de la direction générale de la sécurité civile et de la gestion de crise (DGSCGC)
ont en conséquence conçu un nouveau dispositif, le système d'alerte et d'information des
populations (SAIP).

Ainsi,  les anciennes sirènes du  Réseau National d’Alerte (RNA), souvent obsolètes, sont
progressivement remplacées ou complétées par deux dispositifs modernes : le SAIP et FR-
Alert.

Le SAIP repose sur :

• des sirènes modernisées, installées uniquement dans les zones à risques naturels ou
technologiques ;

• un  logiciel  national  de déclenchement,  piloté  par  les  préfectures,  permettant  une
activation à distance.

Il suit une logique de bassins de risques sur lesquels seront positionnés les moyens d'alerte
les plus efficaces, dont des sirènes d’alerte, eu égard aux circonstances locales (urbanisme,
bruit ambiant, sociologie de la population).

Les sirènes anciennes encore utiles ont  été  raccordées au SAIP lorsqu’elles se trouvent
dans une zone à risque.

FR-Alert, alerte sur téléphone mobile, est  le nouveau pilier de l’alerte en France et permet
d’envoyer :

• des notifications « cell broadcast » (4G/5G) avec sonnerie forcée ;

• des SMS géolocalisés (2G à 5G).

Il vise à compléter les sirènes , et devient le moyen principal d’alerte de masse.

En 2010, les préfectures ont été sollicitées à la fois pour effectuer un recensement national
des sirènes et pour déterminer leurs besoins complémentaires en moyens d’alerte au vu du
parc recensé, de la couverture optimale des bassins de risques dans le département et des
éléments de méthodologie qui leur ont été fournis.

Le dénombrement et la caractérisation du parc des moyens d’alerte ont permis aux acteurs
de  l’alerte  et  de  l’information  des  populations  de  disposer  de  la  cartographie  la  plus
exhaustive et la plus fiable possible des moyens existants.

Les trois sirènes d’alerte pleinement opérationnelles, implantées sur la commune de Vaulx-
en-Velin, n’ont pas vocation à être raccordées au SAIP.

Enfin, ces sirènes, parfaitement fonctionnelles et reliées directement au CSU de la ville de
Vaulx-en-Velin depuis 2017, sont testées tous les premiers mercredis de chaque mois par ce
dernier.  Aucune  maintenance  ni  aucun  entretien  particulier  n’est  à  réaliser  sur  ces
équipements. À ce titre, l’État propose à la Commune de les céder à titre gracieux.

La  Commune  envisage  de  valoriser  ces  équipements  à  des  fins  patrimoniales  et
pédagogiques, sans usage opérationnel, tout en conservant leur état pleinement fonctionnel.



Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• autoriser Madame la Maire à signer tout document relatif à ce dispositif et notamment
la convention de cession à titre gracieux ainsi que d’en faire appliquer les termes.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’autoriser  Madame  la  Maire  à  signer  tout  document  relatif  à  ce  dispositif  et
notamment la convention de cession à titre gracieux ainsi que d’en faire appliquer les
termes.

Suffrages exprimés  35

Vote(s) Pour 35

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Antoinette
ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia  LAKEHAL,  Michel
ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN-
DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,
Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,
Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,
Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun  ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,  David  LAÏB,
Mustapha USTA, Richard MARION, Christine BERTIN,
Monique  MARTINEZ,  Karim  BALIT,  Soufia
MAAROUK, Thierry ELIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 12 février 2026.

#signature#

Le secrétaire de séance

Karim BALIT
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